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Ce qu'il faut retenir du conseil municipal du
jeudi 2 avril

© Yazid MENOUR / Ville de Suresnes

Débat d'orientations budgétaires, politique d'égalité entre les femmes et les

hommes, élection des conseillers territoriaux et désignation des

représentants du conseil municipal au sein des différentes instances de la

Ville : le point sur les principales délibérations votées jeudi 2 avril en

conseil municipal. 

 

Une situation financière et solide fin 2025 OU 

Une ville qui se désendette et investit 
 

A partir du présentant les orientations budgétaires,ROB (Rapport d'orientations budgétaires) 
les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette, le conseil

municipal a pu débattre en préparation du vote du budget prévu lors du prochain conseil

municipal du 15 avril. 

Ce ROB  a mis en avant une : 132,3 M€situation équilibrée des comptes de la Ville fin 2025 



de recettes de fonctionnement, 113, 6 M€ de dépenses de fonctionnement, 17 M€ d'épargne

brute, 11 M€ d'épargne nette et 36 M € d'encours de dette. 

 La Ville dispose ainsi d'une . Lesbonne capacité à investir pour le prochain mandat
prévisions 2026 (130 M€ de recettes de fonctionnement et 114 M€ de dépenses de

fonctionnement) permettront de mener à bien les chantiers prévus autour des 4 axes
du mandat :  propre et accessible ; u  desstratégiques une ville sûre, ne ville 100% famille

premiers pas au grand âge ; qui préserve son identité et enfin une ville embellie une ville avec
de convivialité et d’attractivité. plus de lien, 

A noter, la Ville peut se satisfaire d’une sans aucune augmentation du taux destabilité fiscale 
taxe foncière depuis 2012 : malgré le gel des taux de la taxe foncière, les recettes de

fonctionnement de la Ville continuent de progresser grâce à la revalorisation des bases fiscales

et au dynamisme local. La prépondérance des impôts directs locaux (45%) dans les recettes de

fonctionnement permet une structure équilibrée des recettes. 
 

Enfin, le ROB a mis en évidence ; la commune a enune stratégie de désendettement efficace 
effet réduit son  encours de dette de 50% depuis 2018 passant de 73 M€ à 36 M€ tout en ayant

poursuivi ses investissements

Le programme d’investissement de 35 M€ pour 2026 consacre un important volet à l’espace

public (8 M€ pour le réaménagement du centre- ville, 4,4 M€ pour des travaux d’aménagement)

mais aussi un conséquent volet énergétique (4,5  M € pour la rénovation thermique). 

Parmi les grands chantiers programmés, possibles grâce à une situation financière permettant

d’accélérer les financements, vise à transformer le quartierle projet Raguidelles (2028/2030) 
des Raguidelles avec deux opérations majeures : la rénovation thermique et énergétique du

groupe scolaire éponyme et une démolition suivie d’une reconstruction du centre sportif et

aquatique du même nom. 

 

  

Egalité femmes/ hommes : 5 priorités déclinées en 85 actions concrètes
 

 

Le conseil a validé la politique d'égalité entre les femmes et les hommes, engagée depuis plus de

dix ans dans une démarche ambitieuse et pionnière. Cette démarche, qui a valu à la Ville en

2025  le 4  renouvellement du label AFNOR “Égalité professionnelle femmes-hommes",e

récompense une politique RH structurée autour de cinq priorités : égalité salariale, accès aux
postes à responsabilité, lutte contre les violences, équilibre entre vie professionnelle et
personnelle, et mobilisation des acteurs du territoire.
En parallèle, le plan égalité femmes-hommes et lutte contre les discriminations, adopté en 2022,

se décline en  touchant tous les domaines du quotidien : éducation, sport,85 actions concrètes
culture, emploi, santé ou encore accès aux droits.

 

Elections et désignations dans diverses instances
 



Ce conseil municipal avait aussi pour objectif  pour le territoired'élire les conseillers territoriaux
POLD (Paris Ouest la Défense) et de désigner les représentants du conseil municipal au

  (CCAS, CCSPL, Conseils d'école, conseilssein des différentes instances de la Ville
d'administration des collèges et lycées, etc). 
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